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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réglementation
Question écrite n° 113976

Texte de la question

M. Jean-Michel Villaumé attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé du logement, sur la question de l'obligation
d'affichage du diagnostic de performance énergétique (DPE) au sein des annonces immobilières. Selon les
articles L. 271-4 et L. 134-1 du code de la construction et de l'habitation, le diagnostic de performance
énergétique est une estimation prévisionnelle de la consommation d'énergie d'un bien immobilier. Le propriétaire
bailleur ou le vendeur d'une maison ou d'un appartement doit obligatoirement réaliser et communiquer ce
diagnostic afin d'informer tout acheteur ou locataire potentiel. Il doit être réalisé, selon l'article L. 271-6 du code
de la construction et de l'habitation, par une personne présentant des garanties de compétence et disposant
d'une organisation et de moyens appropriés. Sa publication au sein des annonces immobilières portant sur la
vente ou la location d'un bien immobilier est obligatoire depuis le 1er janvier 2011 au regard de la loi du 12 juillet
2010, dite « Grenelle 2 ». Or on constate trop souvent l'absence d'affichage ou de publication de la performance
énergétique dans les offres de location ou de vente immobilières. Cette carence est de nature à tromper les
éventuels acquéreurs ou locataires. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement compte adopter pour
rendre effective l'obligation de communication du DPE dans les offres de location ou de mise en vente de biens
immobiliers.
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